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Marche unique
Question écrite n° 6394

Texte de la question

M Roland Carraz demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, ce qu'il compte entreprendre, en
accord avec les professions interessees (avocats, avoues, conseils juridiques), afin de preparer au mieux
l'echeance de 1993. Les professions juridiques sont aussi concernees par la mise en place du marche unique
europeen. Or, et c'est deja le cas aujourd'hui, la concurrence des cabinets etrangers, essentiellement anglo-
saxons, risque d'etre particulierement dure. Il se trouve que certaines difficultes viennent directement d'une
inadaptation des regles regissant ces professions. C'est pourquoi il est particulierement necessaire, voire urgent,
apres negociations, de preciser, des aujourd'hui, les modifications eventuelles qui doivent etre apportees a ces
regles.

Texte de la réponse

Reponse. - La perspective de l'ouverture, en 1993, du marche unique europeen rend effectivement necessaire
la prise de mesures destinees a permettre aux professions judiciaires et juridiques francaises de se trouver en
situation de concurrence loyale avec leurs homologues des autres pays europeens. Dans ce but, il est envisage
de permettre a l'ensemble de ces professions, et notamment aux avocats au Conseil d'Etat et a la Cour de
cassation, aux avoues a la cour,aux avocats, aux huissiers de justice, aux notaires, aux commissaires-priseurs,
aux administrateurs judiciaires et aux mandataires liquidateurs, d'exercer leurs activites sous forme de societes
de capitaux a objet civil sur le modele des societes commerciales deja existantes, etant observe que ce mode
d'exercice est deja, en l'etat actuel de la legislation, possible pour les conseils juridiques. Un avant-projet de loi
en ce sens, mais de portee plus generale, puisqu'il concerne l'ensemble des professions liberales, elabore par la
delegation interministerielle aux professions liberales, en liaison avec la chancellerie, vient d'etre communique,
pour avis, a l'ensemble des ministeres et des organisations professionnelles concernes. Poursuivant le meme
objectif, un autre avant-projet de loi relatif a la consultation et a la redaction d'actes en matiere juridique, elabore
par le ministere de la justice, qui tend a reserver aux professions reglementees la consultation et la redaction
d'actes en matiere juridique, est soumis a la meme concertation. Enfin, la chancellerie suit attentivement les
reflexions menees conjointement par les avocats et les conseils juridiques sur le rapprochement de ces deux
professions.
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